
DELTA CONDUITE
5 Rue Maurice Berteaux 95360 Montmagny

PROGRAMME DE FORMATION PRÉPARATOIRE 
À LA CATEGORIE « B » DU PERMIS DE CONDUIRE

I/ OBJECTIF DE LA FORMATION 

Acquérir les connaissances techniques, réglementaires et de sécurité routière permettant de se présenter avec succès à 
l’examen du Permis de Conduire de la catégorie B. 

II/ PROGRAMME DE FORMATION 
DUREE DE LA FORMATION : 20 HEURES DE CONDUITE MINIMUM 

Une évaluation de départ : 

Le rôle de l'évaluation de départ est de déterminer le nombre d’heures moyen et le coût de la formation, 

Une formation théorique : 

Lors de la formation théorique communément appelée formation au « code de la route », l’élève suivra des cours portant sur 
la connaissance des règlements concernant la circulation et la conduite d’un véhicule ainsi que sur celle des bons 
comportements du conducteur. 

Une formation pratique : 



III/ PUBLIC VISE & PREREQUIS 
 Avoir minimum 17 ans 1/2,
 Savoir lire et écrire la langue Française,
 Avoir satisfait éventuellement à une évaluation préalable,
 Nota : il faut passer l’Epreuve Théorique Générale si le dernier permis obtenu date de plus de cinq ans,
 Être titulaire de l’ASSR 2 ou de l’ASR (pour les moins de 21 ans).

IV/ RESULTATS ATTENDUS 
 Permis de conduire de la catégorie B.

V/ ENCADREMENT 
Enseignant de la conduite et de la sécurité routière diplômé et titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. 

VI/ METHODES & MOYENS PEDAGOGIQUES 

 Méthodes actives adaptées à la formation des adultes,
 Alternance de théorie et de pratique,
 Salles de cours équipées de moyens multimédia,
 Véhicules adaptés à l’enseignement,
 Fiche de suivi et livret d’apprentissage,
 Fourniture de supports pédagogiques spécifiques,

VII/ EVALUATION DE LA FORMATION & CONDITIONS DE REUSSITE 
 Feuilles de présence émargées par les stagiaires,
 Un livret d’apprentissage est utilisé pour suivre l’acquisition ou l’amélioration des compétences en formation,
 Un questionnaire est utilisé pour mesurer la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation, les qualités

pédagogiques du formateur, les méthodes et supports utilisés…
 Conditions de réussite : satisfaire un examen blanc,

VIII/ SANCTION DE LA FORMATION 
Examen et validation par l’Inspecteur du Permis de Conduire et de la Sécurité Routière. 


